
CALENDRIER PÉTANQUE

saison 2023/2024

gardez toujours l’esprit d’équipe





L’UFOLEP 

L'Union Française des Œuvres Laïques d'Education
Physique a été créée en 1928 au sein de la Ligue de
l'enseignement, mouvement d'éducation populaire,
afin de répondre aux attentes d'une partie de ses
adhérents. 

1ère fédération sportive multisports affinitaire de 
France, l'UFOLEP présente une double identité et 
une double ambition de fédération multisports et 
de mouvement d'idées dans la société 
d'aujourd'hui et de demain. 

Contact : 

UFOLEP Corrèze 
4 impasse Pièce St Avid 

CS 20123 
19004 TULLE CEDEX 

06 11 90 61 33 / cd.19@ufolep.org 

L’UFOLEP en Corrèze :  

C’est 70 associations pour 1700 licenciés, 
3 championnats (Volley Ball, Pétanque et Vélo),
des associations de sports loisirs et de multisport,

des formations au secourisme et à
l’encadrement sportif et de nombreux

bénévoles pour faire vivre tous les sports
autrement… 

mailto:ufolep@fal19.fr


Au cours de la même saison, tu ne peux participer aux
concours organisés qu’au titre d’une seule association. 

Tu devras présenter la licence (ou 
imprimé provisoire) à l’inscription de chaque 

concours UFOLEP organisé. 

Une équipe est classée uniquement UFOLEP si 
chacun de ses membres est uniquement 

licencié UFOLEP. Sinon, elle est classée « double 
appartenance » 

Ami pétanqueur : 

- Tu es titulaire de la seule licence UFOLEP, tu es
donc un joueur à simple appartenance. 

- Tu es titulaire de la licence UFOLEP et de la licence
FFPJP, tu es alors un joueur à double appartenance. 

Le type de ta licence traduit l’affiliation de 
ta Société, de ton Association, qui, elle aussi, 

peut-être à simple ou à double 
appartenance. 



Triplettes SU : 
Finalistes :  CORNUT THOMAS CORNUT PASCAL NABOULET REGIS (le Pescher) 

Vainqueurs : GADAUD LIONEL FOUILLOUX THIERRY LAURENSOU DAMIEN 
(le Pescher) 

Bilan de la saison écoulée 
Régional de Brive la Gaillarde 23 avril 2023

Qualificatif Départemental à St Viance DA SU DF et Jeunes
14 mai 2023

Joueurs qualifiés :  
DJ : Redon Léa, Laurensou Yanis (le Pescher) / Lemaire Mathéo, Cornut Ilyes (le
Pescher) 

DF : Charrieras Annie, Debone Sophie (St Viance) / Roche Lydie, Ageneau Elodie
(St Viance) 

TASU : Bourget Roberto, Vincent Johny, Benoni Sebastien (Cosnac) / Parvaud
Jean Baptiste, Courbier Thierry, Pomarat Pascal (Cosnac) / Guillotin Thomas,
Naboulet Julien, Nevoux Cédric (Pétanque Riveraine) / Sambat Sébastien,
Dufour Cyrille, Normand Yannick (Pétanque Riveraine) 

TADA : Broussoux Dominique, Alfaro Stéphane, Guerin Didier (Pétanque
Perpezacoise) / Perole Nicolas, Douaji El Mostafa, Magne Stéphane ( Cochonnet
19 Meyssac) 

Qualificatif Départemental à Juillac DM et T VET
28 juin 2023

Joueurs qualifiés : 
DM : Beunez Evelyne, Ginier Jérome (Pétanque Riveraine) / Chastin Evelyne,
Goutoule Michel (St Viance) / Lambert Georgette, Lagrenee Mayron (Cosnac) /
Hiot Chanone, Lagrenee Sandy (Cosnac) 

T VET : Bossis Regis, Roche Gerard, Casadei Jean Charles (Carreau du plateau) /
Cooper Alain, Curto José, Teilhet Christian (St Viance) / Pezeyre Bernard, Debat
Jean-Louis, Barrat Pierre (Cosnac)



Critérium tête à tête à Vignols  
Masculin : 
Finalistes : Sambat Sébastien, Pétanque Riveraine 
Vainqueurs : Lamarque Mickaël, Pétanque Aubazine
Féminine : 
Finalistes : Laval Corinne, Pétanque Riveraine 
Vainqueurs : Delgado Anne, Pétanque Perpezacoise 

Critérium Doublettes au Pescher  
Finalistes : Gadaud Lionel, Fouilloux Thierry (Le Pescher) 
Vainqueurs : Fogeiro Jérémy, Fogeiro Michel (ASPO) 

Challenge des clubs de la Corrèze 2023
Vainqueur : Pétanque Juillacoise 

Vainqueurs S.U : GADEAU Lionel (le Pescher) 
Vainqueurs D.A : LAGRENEE Brad (Cosnac) 
Premier Vétéran : POMARAT Pascal (Cosnac) 
Première Féminine : LAMBERT Georgette (Cosnac) 
Première Jeune : REDON Léa (le Pescher) 
Premier Jeune : FAUGEIRO Jérémy (ASPO)

Oscar 2023

Challenge des clubs de la Corrèze 2024

Nouvelle formule pour récompenser la participation : 
Nb de licenciés X Nb de concours = Y 
Nb de participation du club / Y X 100

Exemple : un club de 50 licenciés sur la saison avec 30 concours organisés
(sur le département en UFOLEP) avec 500 participation du club alors le

club aura participé à 33% : 50 X 30 = 1500
500 / 1500 X 100 = 33

Nombre de concours organisés : 29 



National, qualificatif, critériums 

INFORMATION IMPORTANTE : Les concours au
boulodrome seront comptabilisés pour les quotas

si le nombre d’inscrits dépasse 40 équipes. Si moins
de 40 équipes ils seront comptabilisés pour les

quotas et les Oscars. Il sera comptabilité
également 1 concours au calendrier annulé dans

la semaine pour les quotas dans la saison.



Concours principal, consolante et
complémentaire  

En plus chaque joueur aura un bonus de 2 points par
concours pour récompenser la participation.

Les résultats des concours sont à envoyer au référent des OSCARS :
Delphine Gadaud
tél : 06 25 11 28 56 

Mail : lionel.gadaud@sfr.fr

4 victoires : 10
3 victoires : 6
2 victoires : 3
1 victoire : 1

Pour les concours en 4 parties, les points attribués sont
les suivants : 



A LIRE ET A RESPECTER 
Catégories d’âges : 

- Adolescents : né(e)s en 2007-2008-2009- 2010-2011-2012
- Vétérans : né(e)s avant 1968 ou avoir 55 ans au 01/09/2023

Licence UFOLEP obligatoire pour participer aux 
concours (la présenter à l’inscription) : avec photo 

et signature. 
Qualificatifs pour le Championnat de France : 

- Régional (finalistes de chaque catégorie) 
- Départemental (suivant quotas annuels) 

(Un joueur qualifié ne peut pas participer aux autres 
qualificatifs) 

ATTENTION : Un joueur licencié FFPJP dans un autre 
département peut prendre une licence UFOLEP en 
Corrèze pour participer aux concours ordinaires et 

aux différents championnats. 

● En vétérans et en adolescents le panachage 
(S.U., D.A.) est autorisé ainsi que le panachage par 

clubs (de la Corrèze) 
● En Triplettes adultes, les joueurs (joueuses) doivent 

être du même club (soit D.A., soit S.U.) 
● En doublettes féminines, le panachage (S.U., D.A.) 
est autorisé, ainsi que le panachage par clubs (de 

la Corrèze) 
● En doublettes mixtes, les deux joueurs doivent être 

adultes (D.A ou S.U.) et du même club. 



Les quotas de concours pour participer au qualificatif
départemental sont fixés par la Commission départementale

et doivent être respectés (c’est pourquoi les feuilles de
rencontres doivent être remplies avec soin et envoyées au

responsable de la Commission au plus vite). 

Le (la) responsable du graphique est un (une) 
bénévole qui préfèrerait sans doute jouer ; il 
peut lui arriver de faire une erreur : ne nous 

fâchons pas (s’expliquer pour que cette erreur 
ne se renouvelle pas est plus dans l’esprit 

UFOLEP). 
En cas de météo incertaine, téléphonez au 

responsable de votre club qui aura été averti 
en cas d’annulation. 

Si vous désirez changer de club en cours de 
saison, une demande de mutation deviendra 
obligatoire (article 11 du règlement national). 

Les horaires de début de concours doivent être 
respectés : 14h30 précises l’après-midi, , 9h le matin, ou 

horaire spécial marqué sur le calendrier. 
En tenir compte pour faire le tirage. 

Engagement : 5€

Si vous souhaitez changer de club en court de saison, une
demande de mutation est obligatoire.

Les nouvelles licences seront autorisés jusqu’au 31 décembre.
Toutes licences faites après ne sera pas dans le listing pour le
Challenge des clubs et les Oscars. Si un président accepte un
nouveau licencié il sera de sa responsabilité d’informer cette

personne de la non participation pour le Challenge et les
Oscars.



Licences : Renouvellement entre le 01 Septembre et le 31
octobre. Durant cette période, les joueurs peuvent pratiquer
hors compétition, une tolérance jusqu’au 30 septembre est

appliqué pour les concours. Les participations et points acquis
durant cette période ne seront validés qu’à la condition que le
renouvèlement de la licence soit effectif au 01 octobre. Du 01

juin au 31 aout les non licenciés UFOLEP seront autorisé s’ils
jouent avec un licencié UFOLEP. La participation et points

acquis ne seront pas comptabilisés pour le licencié UFOLEP.
Licence UFOLEP est obligatoire pour participer aux concours
(la remettre à l’inscription) avec photo. Si non présenter au
graphique il sera demandé une amende de 10€ en plus de

l’inscription qui sera reversée à la Caisse des Présidents
(tolérance jusqu’au 31 octobre). Si non règlement immédiat de

cette amende le joueur ne pourra pas participer. Les
inscriptions des équipes pour les qualificatifs (régional,

départemental) et les championnats seront faites par les clubs
à la Commission Départementale. Inscription individuelle non

acceptée.



Championnat national UFOLEP les 6 et 7 juillet
2024 (Saint Yrieix la Perche 87) : Qualification 

Triplettes SU - DA - jeunes (nés entre 2007 et 2012) et doublettes
féminines : au Pescher le dimanche 26 mai 2024 à partir de 9h.

Pour pouvoir y participer, chaque joueur adulte D.A./S.U devra
avoir disputé 5 concours UFOLEP (dont 4 au moins en Corrèze).
Pour les concours disputés hors département, demander un
justificatif de présence au responsable du club organisateur
(ANNEXE 2). Les jeunes et les féminines qualifiés devront avoir
disputé 4 concours UFOLEP en Corrèze avant le national. Les
joueurs des triplettes adultes S.U. et D.A doivent être du même
club. Un joueur qualifié au régional ne peut pas participer à ce
qualificatif, de même qu’un joueur qui sait qu’il ne sera pas
disponible les 6 et 7 juillet 2024.

Triplettes Vétérans et Doublettes mixtes : à Cosnac le
dimanche 9 Juin 2024 

Pour pouvoir y participer, les quotas sont les mêmes que ci-
dessus. 
Être vétéran, c’est être né avant 1968 ; avoir 55 ans avant le
premier septembre 2023. Un (e) joueur (euse) déjà qualifié (e)
ne peut participer.
Doublette mixte : Les deux joueurs doivent être adultes et du
même club. ATTENTION : Le régional compte pour les quotas
demandés.



JEU : Règles FFJP  
Points : Parties en poules : 11 pts 
Parties éliminatoires + Finales: 13 pts  
Avantage jeune pour la partie en 13 points : + 2 pts par jeune
de – 13 ans (Maxi : + 4 pts pour l’équipe) 
Jeune de + 13 ans : plus d’avantage Dans tous les cas, l’une
des équipes commence la partie à 0. 
- Rôle du chef d’équipe : Connaître son n° d’équipe et le n°
de sa poule Annoncer le résultat de son équipe à la table de
contrôle en compagnie du chef de l’équipe adverse. 

Changement de joueur : interdit après le tirage au sort dans
tous les concours. Une équipe perdant un joueur peut
continuer (sans toutefois, bénéficier des boules du joueur
absent). 

Règlement : 

DISCIPLINE / RECOMMANDATIONS : Toute infraction au
règlement, signalée à la Commission Départementale par le
Comité d’Organisation sera passible d’avertissement,
d’exclusion temporaire ou définitive.

PORTER UNE TENUE CORRECTE 
ET DECENTE EXIGÉE SUR LES TERRAINS DE PETANQUE 

CHAUSSURES OUVERTES et MARCEL INTERDITS 

Récompenser en fonction du nombre de participants et si
possible à partir des 1/4 dans chaque concours. 

Récompense : 



 Le Calendrier 2023/2024 

Légende : 
D : DOUBLETTE 
T : TRIPLETTE 
TàT : TETE A TETE
Ext : extérieur 

La licence UFOLEP avec une photo est obligatoire
pour participer aux concours

Lors des concours départementaux, un jury et un arbitre seront
désignés avant le concours. Leurs décisions seront sans appel. 

RAPPEL : UNE AMENDE DE 10€ SERA A REGLER EN PLUS DE l’INSCRIPTION
Les concours au boulodrome sont sur inscription et commencent à 20h
limités à 50min. Les clubs qui organisent un concours se gardent le droit

de le changer en 4 parties si le nombre d’inscription est inférieur à : 
- 26 équipes en Doublette ou - 16 équipes en Triplette. Si lors de la

saison cette règle n’est pas respectée, la commission technique se
réunira pour décider d’une sanction.



15 

15 

Septembre 2023
Sam 9 : D Juillac
Ven 15 : D St Viance 4 parties 19H
Sam 16 : D Le Pescher 
Sam 23 : D Cosnac 
Sam 30 : D Dampniat  

Octobre 2023

Sam 7 : D Cochonnet 19 (ext)
Dim 8 : Challenge de la Corrèze
Masseret 14H (ext)
Sam 14 : T Le Pescher (ext)
Sam 21 : D Vignols (ext)
Dim 29 : D Masseret (ext)



Novembre2023

Décembre 2023
 Ven 8 : T Vignols 4 parties 
Ven 22 : T Le pescher 4 parties 

Ven 3 : T ASPO 4 parties  
Ven 24 : T Cosnac 4 parties 

Janvier 2024

Février 2024

Ven 5 : T Cosnac 4 parties
Ven 12 : T Dampniat 4 parties
Ven 26 : T St Viance 4 parties 

Sam 3 : T concours caisse des présidents 
Ven 9 :  T Carreau du plateau 4 parties 

BOULO
D

RO
M

E

BO
UL

O
DR

OME



Mars 2024
Sam 2 : D Dampniat 
Sam 9 : T Perpezac (limité à 32 équipes)
Sam 16 : D Le Carreau (ext St Germain)
Dim 17 : Challenge de la Corrèze 14h Juillac
Sam 23 : D Juillac 
Sam 30 : D St Viance 

Avril 2024
Sam 6 : T Vignols 
Dim 7 : Challenge de la Corrèze 

Sam 13 : DM Dampniat 
Dim 14 : D Masseret 
Dim 21 : régional Bergerac 
Sam 27 : T Cosnac Trophée Julien Tarif 

                   St Viance 14H 



Mai 2024
Ven 3 : D Masseret 20H 
Dim 5 : T Le Carreau (St Germain) 
Jeu 9 : T Le Pescher 4 parties
Sam 11 : D Cochonnet 19 
Dim 12 : Challenge de la Corrèze    
Dampniat phase finale 9H
Sam 18 : DM Cosnac 
Ven 24 : D ASPO 19H 4 parties 
Dim 26 : Qualificatif SU, DA, DF, DJ 

                     lieu à déterminer

Juin 2024
Sam 1 : T Cochonnet 19 
Ven 7 : D Brignac 20H 4 parties (40 Dmax)
Dim 9 : Qualificatif DM, T VET Cosnac 
Dim 16 : TAT Critérium St Viance 9H
Dim 23 : D Critérium ASPO 9H
Sam 29 : D 8h des Juillacois  6 parties 50
Dmax début 9H 

 



Juillet 2024
Sam 6 et Dim 7 : National Saint 

Yrieix la Perche (87) 

Aout 2024
Dim 25 : AG Commission Pétanque UFOLEP Corrèze

+ Concours Mélée et remise Oscars à Juillac 

Septembre 2024

Sam 7 : D Le Pescher 
Ven 13 : D St Viance Challenge G.Delmont 4 parties 19H 

Sam 14 : D Juillac 
Sam 21 : D Cosnac 
Sam 28 : D Dampniat 



Règlement général des concours 

Les concours se déroulent en Triplettes, Doublettes ou en
Tête à tête (T, D, I)

 CATEGORIES :
 A : Adulte (nés en 2006 et avant) 
J : Jeune (nés entre 2007 et 2012) 

V : Vétéran (né avant 1968 ou avoir 55 ans avant le
 1er septembre 2023) 

Le joueur simple UFOLEP en début de saison doit le rester
toute l’année, sous peine de sanction (interdiction de

championnat la saison suivante).

ÉQUIPES : Elles sont formées pour toute la durée du
concours. Les équipes peuvent être constituées de joueurs

du même club ou de clubs différents sauf pour le
qualificatif Départemental et les concours qualificatifs pour

le Critérium National (où la triplette doit être constituée
obligatoirement des joueurs d’une même association). 

Remarque : Le panachage est possible entre clubs pour la
composition des jeunes, féminines et vétérans pour les

Championnats Départementaux, Régionaux et Nationaux.



CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL Triplettes
D.A. - S.U. - Jeunes et Doublettes Féminines
Qualificatif pour le Championnat National

Dimanche 26 mai 2024 lieu à déterminer

DEROULEMENT : 1 concours adulte strictement UFOLEP (3 joueurs
uniquement licenciés UFOLEP), 

1 concours adulte double appartenance, 
1 concours doublette féminine, 

1 concours triplette jeune 
ENGAGEMENT : Inscriptions pour le 20 Mai au plus tard auprès de

la Commission Technique : Qualification : voir page 11.
 Tirage : vendredi 24 Mai. 

La présentation de la licence est obligatoire. 
Droit : Gratuit et 5 € pour les concours annexes

QUALIFICATIF VETERANS DOUBLETTES MIXTES 

Dimanche 9 juin 2024 à Cosnac

Conditions de participation : voir page 11

Engagements : Avant le 3 juin au plus tard auprès de la
Commission 

Tirage : Vendredi 7 juin
 La présentation de la licence est obligatoire.



Doublettes : Dimanche 23 juin à l’ASPO à 9H 00 
inscriptions avant le 17 Juin 

Tête à Tête Femme et Homme : Dimanche 16 juin St Viance à
9H00 

Inscriptions avant le 10 Juin 

Ces critériums n’étant pas qualificatifs pour le National, leur
règlement sera le même que celui des concours de base.

Critérium départemental

Critérium régional

Triplette UFOLEP (Adultes) Triplette D.A (Adultes) Doublette
Féminine (Adultes) Triplette Jeunes Triplette Vétérans Doublette

mixte Organisation et inscriptions : Instructions données en
temps voulu.

Critérium national
SONT QUALIFIEES (sous réserve, dans l’attente des instructions de
la CNS UFOLEP) : 5 triplettes Adultes SU, 4 triplettes Adultes DA, 2

triplettes Vétérans, 1 triplette J, 2 doublettes F, 3 doublettes
mixtes

lors des critériums départementaux et régionaux.

Aucun forfait de joueur par équipe qualifiée n’est accepté,
et quelque soit la raison (règlement national UFOLEP)

Forfait



palmarès individuel 
UFOLEP Corrèze



REPERTOIRE DES CLUBS UFOLEP

 Amicale Bouliste Masseretoise : 
Prés : Roche Lionel : 06.32.83.26.28

lionel.roche63@orange.fr
Martinie Cindy : 07.69.49.79.93

elizondo.martinie@free.fr

Amicale Bouliste Vignolaise : 
Prés : Latournerie Olivier :  06.78.83.97.61

olatournerie@outlook.fr
Chouzenoux Richard : 06.37.55.21.78

fanny.cousty@orange.fr

ASPO pétanque : 
Prés : Del Pino Grégory : 06.10.70.31.84

Guibert Céline : 06.77.88.55.19
aspopetanque19@gmail.com

Boule Dampniacoise :
Prés : Dacher Jean Marie : 06.79.19.64.10

ajmdacher@gmail.com
Buisson Noël :  06.83.01.86.75

noel.buisson42@sfr.fr

Carreau du plateau : 
Prés : Vignal Cédric : 06.77.02.85.29

cedricv19@live.fr 
Maurie Cyril : 06.42.06.72.19
cyril.maurie19@gmail.com

Cochonnet 19 Meyssac : 
 Prés : Magne Stéphane : 06.09.99.52.64

stephane.magne4@wanadoo.fr
Henry Frederic : 07/85/13/22/94

fred.henry2@wanadoo.fr

mailto:aspopetanque19@gmail.com


Cosnac pétanque : 
Prés : Audy Laurent : 06.82.93.96.56

laurent.audy@orange.fr
Parvaud Corinne : 06.72.80.38.08

corinneparvaud@hotmail.fr

Foyer rural le pescher : 
Prés : Gadaud Lionel : 0612897811

Dadaud Delphine : 0625112856
lionel.gadaud@sfr.fr

Pétanque club Aubazine : 
Prés : Bordas Jean Michel : 05.55.84.63.66

jeanmichel.bordas@sfr.fr
Bordas Jeremy :  06.34.42.94.35

julie-jeremy0148@orange.fr

Pétanque Juillacoise :  
Prés : Guillotin Ludovic : 07.87.35.51.33

l.guillotin@orange.fr
GUILLOTIN Hélène : 07.50.45.87.70
 helene.guillotin19@icloud.com

Pétanque Perpezacoise : 
 Prés : Didier Guérin : 06.26.23.81.64
didierdeguerin19310@gmail.com

Pouget Valérie 0672474099
valerie.pouget@hotmail.fr

Pétanque St viance : 
Prés : Lecigne André :  06.20.09.00.98

andre.lecigne@nordnet.fr
Lecigne Catherine : 06.81.89.65.04

c.lecigne@netc.fr

mailto:helene.guillotin19@icloud.com
mailto:rie.pouget@hotmail.fr


COMMISSION DEPARTEMENTALE 
PETANQUE UFOLEP Corrèze

Responsable de la commission:
Didier Gauthier

Tél : 06 08 45 54  10
Mail : gauthier.dlps@orange.fr

Co-responsables de la commission:
Elodie Hurst

Tél :06 26 53 75 20
Mail : elodie.hurst@sfr.fr

Noel Buisson
Tél : 06 83 01 86 75

Mail : noel.buisson42@sfr.fr

Trésorier:
Bernard Perier

Tél : 05 55 23 35 43 / 06 79 20 67 68
Mail : berjack.perier@orange.fr

Secrétaire:
André Lecigne

Tél : 06 20 09 00 98
andre.lecigne@nordnet.fr

Référente oscar:
Delphine Gadaud
tél : 06 25 11 28 56 

Mail : lionel.gadaud@sfr.fr

Référent challenge de la Corrèze:
Ludovic Guillotin

Tél : 07 87 35 51 33
l.guillotin@orange.fr

Référent communication:
Corinne Parvaud

Tél : 06 72 80 38 08 
Mail : corinneparvaud@hotmail.fr

Référent Championnat :
Lionel Gadaud

Tél : 06 12 89 78 11
Mail : lionel.gadaud@sfr.fr





Fouzanet Elliot Délégué UFOLEP Corrèze

Guichot Nathalie comptabilité UFOLEP Corrèze 

Ouagne Julie / Vie asso, assurance APAC 

06 11 90 61 33 / cd.19@ufolep.org

05 55 26 88 28 / comptabilite@fal19.fr

07 77 67 80 64 / vieassociative@fal19.fr

contacts UFOLEP Corrèze 

Suivez nous sur les réseaux sociaux :
@UFOLEP_Corrèze

@Ufolep_Pétanque_Corrèze

Partagez bien plus que du sport

ne pas jeter sur la voie publique 


